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Arrêtés ministériels

A.M., 2024
Arrêté numéro 2024-001 de la ministre des Ressources 
naturelles et des Forêts en date du 15 mars 2024

ConCernant	la	levée	partielle	de	la	réserve	à	l’État	
de	terrains	pour	les	fins	de	projets	d’aires	protégées	
situés	 dans	 la	 province	 naturelle	 des	 Laurentides	
méridionales	 (C)	 édictée	 par	 l’arrêté	 ministériel	
numéro	AM	2007-004	du	21	février	2007,	municipalité	
régionale	de	comté	de	La	Tuque

la mInIstre des ressourCes naturelles et  
des Forêts,

vu	 l’arrêté	 ministériel	 numéro	 AM	 2007-004	 du	
21	février	2007	suivant	lequel	le	ministre	des	Ressources	
naturelles	et	de	la	Faune a	réservé	à	l’État,	pour	les	fins	
de	projets	d’aires	protégées,	des	terrains	situés	dans	la	
province	naturelle	des	Laurentides	méridionales	(C);

ConsIdérant	que	le	projet	d’aire	protégée	TI-C45	qui	
est	situé	sur	l’un	des	terrains	visés	par	cet	arrêté	minis-
tériel	est	abandonné;

ConsIdérant	que	la	réserve	à	l’État	du	terrain	pour	
les	fins	du	projet	d’aire	protégée	TI-C45	n’est	plus	requise	
et	qu’il	y	a	lieu	de	la	lever;

vu	le	cinquième	alinéa	de	l’article	304	de	cette	loi	sui-
vant	lequel	l’arrêté	pris	en	vertu	de	cet	article	entre	en	
vigueur	le	jour	de	sa	publication	à	la	Gazette officielle du 
Québec	ou	à	toute	autre	date	ultérieure	qui	y	est	indiquée;

vu	l’article	382	de	cette	loi	suivant	lequel	la	ministre	
des	Ressources	naturelles	et	des	Forêts	est	chargée	de	
l’application	de	la	Loi	sur	les	mines;

arrête Ce quI suIt :

Lève	 la	 réserve	à	 l’État	du	 terrain	pour	 les	fins	du 
projet	d’aire	protégée	TI-C45,	identifié	sur	les	feuillets	
SNRC	32A/04,	32B/01,	31P/13	et	31O/16,	dont	le	périmètre	
est	défini	et	représenté	sur	la	carte	préparée	en	date	du	
13	février	2024	et	déposé	aux	archives	de	la	Direction	
générale	de	la	gestion	du	milieu	minier,	dont	copie	est	
annexée	au	présent	arrêté;

Le	présent	arrêté	entre	en	vigueur	le	jour	de	sa	publi-
cation	à	la	Gazette officielle du Québec .

Québec,	le	15	mars	2024

La ministre des Ressources naturelles et des Forêts,
maïté BlanChette vézIna
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